
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Demande d’adhésion 2012 
Collège Collectivités : EPCI et Parcs Naturels 
Régionaux 
 

 

 

 

 

Liste des pièces constituant le dossier de demande d’adhésion des établissements 
publics intercommunaux pour agrément par le Conseil  d’administration : 
 

• La lettre de demande du Président de l’organisme adressée au Président du  
Comité 21 : le courrier précise les motivations et les attentes de l'intercommunalité et 
confirme son adhésion à la Charte du Comité 21 (voir page 2).  

 
• Le bulletin de demande d’adhésion dûment complété et signé (page 3). 

 
• La délibération du Conseil Communautaire. 

 
• Le dossier argumentaire de 5 à 10 pages. 

 

 

 

 

Contact : Elise Gaultier, en charge du programme « territoires durables » 
         01 55 34 75 27 - gaultier@comite21.org  
 
 

 



  



 

 

 
Toute demande d’adhésion est soumise 

 à l’agrément du conseil d’administration du Comité  21 
 
 

• Par la présente, je confirme notre demande d’adhésion1  au Comité 21. 
• Dans ce cadre, j’accepte les termes et engagements de la Charte du Comité 21. 
• Je joins un courrier précisant nos motivations pour adhérer au Comité 21 et les engagements pris par 

notre structure pour le développement durable. 
 
 

 

 

Organisme :  ...................................... ...........................................................................................  

Nom :  ............................................ .................  Prénom :  ...................... .......................................  

Fonction :  ....................................... ..............................................................................................  

Adresse :  ........................................ ..............................................................................................  

Tél :  ............................................ ....................  Fax :  ...................... ..............................................  

Nom de l’interlocuteur de votre organisme pour le C omité 21 : ........................................ .......  

Fonction :  ....................................... .................................  Tél. direct :  . ......................................  

e-mail : .......................................... .................  Internet :  ..............................................................  

 

 Cachet                                           L e …………………………… à ……………………. 
 

  Signature 
 
 
 
 
 
____________________________ 
1
 Extrait du règlement intérieur : Les candidats doivent justifier de deux ans d’existence. Pour les adhésions au Comité 21 en cours 

d’année, la cotisation est déterminée en fonction du nombre de mois couverts, en tout ou partie, par l’adhésion. Les membres du 
Comité 21 s’engagent à verser dès leur entrée la cotisation de l’année déterminée selon la règle ci-dessus présentée : Ils sont 
membres après le versement effectif de celle-ci. Les versements pour les années ultérieures sont dus de droit sauf si le membre 
souhaitait quitter l’association ; il doit alors en aviser le président et le directeur général (recommandé avec accusé de réception). S’il 
ne l’a pas fait au plus tard le 1er mars, la cotisation est due pour l’année en cours.   

Bulletin de demande d’adhésion 
2012  

MONTANT DES COTISATIONS POUR LE COLLEGE COLLECTIVITES : 
EPCI et Parcs Naturels Régionaux  

(basé sur le budget primitif global de l’année) 
TVA applicable de 19,6 % 

�    1 000,00 € TTC Budget inférieur à 50 millions € 

�    1 500,00 € TTC Budget compris entre 50 millions € et 500 millions € 

�    2 500,00 € TTC Budget compris entre 500 millions € et 1 000 millions € 

�    3 500,00 € TTC Budget compris entre 1 000 millions € et 1 500 millions € 

�    5 000,00 € TTC Budget supérieur à 1 500 millions € 

Règlement par chèque à l'ordre du Comité 21 ou par virement : CE IDF N°00092-08501019776-88  



 

 


